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 DE CASSATION.— Audience du 19 janvier. 
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 possessoires. — Intervention sur anpel d'une 

Z^une en matière de complainte. — Mesures con-

\,r„ttoires prises par un maire tardivement autorise 

làc/nulre au possessoire. 

NMinaitme d'Heilly, canton de Coibic , arroudis-

jpnt d'Amiens , possède, sur une assez; grande étendue 

ftterriiti , des ruelles bordées d'arbres qui sont ébran-

àcsch»:|u'c année à l'entrée de l'hiver, et le bois qui en 

provient est partagé aux indigms. 

' ] a J jt J mars 1 82 5 , le garde champêtre de cette com-

avait tondu vingt a- lnois , situés au long de la 

propriété du sieur Cordier; à la date du i3 mars 182G, 

ce faille reçoit une citation à l'effet de comparaître 

lentit le juge-de-paix pour dommage personnel , et 

jalsidiaiicment pour trouble à la possession du requé-

rml. A l'audience du juge-de-paix , le garde demande 

que le maire soit mis en cause. Celui-ci se présente et 

dérljiv qu'il va se faire autoriser à défendie, au nom 

Icll commune. Le juge-de paix prononce un sursis in-

défini. Le? formalités nécessaires pour faire autoriser la 

(Minime se poursuivaient par un débat administratif, 

contradictoire entre elle et le sieur Cordier. Cependant 

celui-ci cite de nouveau le garde devant le jrjgo -

&fùx, et malgré les exceptions qu'il oppose du 

chef de la commune, il est condamné à cinquante-

cinq francs d'amende. 11 appela , par ordre , au 

•W d'août 1826, et la commune fut autorisée à plaider 

pir arrêté du conseil de préfecture du y.G octobre sui-

fint. Cependant , le sieur Cordier avant paru renoncer 

J ion action , l'appel resta long-temps sans être pour-

suivi. Enfin il fut relevé parla commune, intervenant 

■W l'appel de son garde. La commune contestait que le 

MB Cordier fût ci | )osscssion à l'époque de lacitation du 

"tors i8ïG> elle demandait à prouver que le fait du 

Ne, qu'il avait pris pour trouble , avait eu lieu 1rs 5 

8 6 mars de l'année précédente; d'où elle concluait 

■llélirit non recevable dans la complainte. 
e Ijibuial civil d'Amiens a débouté la commune 

r»r un jugement du 26 mai 1829 ainsi motivé 

j?*du que Cordier avait conclu à des dommages-intérêts 
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onts, le Tribunal, etc. 
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" ' soutenu par M« Coliter 

de l'intervention du maire devant le juge de paix, les ac-

tes conservatoires faits au nom de la commune se trou-

vaient validés en vertu de l'autorisation de plaider 
dont elle justifiait. 

M e Gatine a répondu, pour le défendeur, qu'il s'agis-

sait d'une action pour fait personnel , et que son client 

n'ayant conclu, dès le principe, qu'en tant que de be-

soin à sa maintenue, l'action possessoire n'avait dès lors 

clé engagée que par l'intervention de la commune en 

appel , trois années après la citation qu'elle aurait 
dû prendre pour trouble. 

Sur le rapport de M. le conseiller Cassaigne , et con-

formément aux conclusions de M. Voysin de Gartempe, 

avocat-général, la Cour a cassé le jugement, par les 

moyens plaides en laveur de la commune d'HeilIv. 
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COUR ROYALE DE PARIS (•»." chambre). 

(Présidence de M. Yiucens-Saint-Laurent.) 

L'arrestation d'un débiteur dans l'appartement d'un 

tiers , dépendant de la maison qu'habite ce débiteur , 

doit-elle être considérée comme fuite dans une maison 

tierce ; en conséquence doit elle , pour être régulière, 

cire faite avec l'assistance du jugede-paix ? (Oui.) 

En doit-il être de même , quoique l'arrestation n'ait eu 

lieu dans l'appartement du tiers qu'après une 

première arrestation du débiteur , régulièrementfaite 

dans son domicile, et par suite de son évasion momen-

tanée des mains du garde du commerce ? ( Oui. ) 

Ces deux questions graves , puisqu'elles se rattachent 

à la liberté individuelle , ont été résolues daus ce sens 

contre l'appelant , et» l'absence de l'intimé , par l'arrêt 

suivant , qui fait suffisamment connaître les faits de la 

cause : 

La Cour donne défaut contre Boulé, nous comparant ni 
avoué pour lui, et faisant droit sur l'appel interjeté pat" Guil-
laume de l'ordonnance de réléré rendue par le président du 
Tribunal civil de la Seine (laquelle avait ordonné la mise eu 
liberté de Boulé) ; 

Considérant, en fait, que Boulé régulièrement arrêté dans 
son propre domicile, s'est évadé des mains du garde du com-
merce, et s'est réfugié dans l'appartement occupé par Boul-
nais dans la même maison; que le garde du commerce s'est in-
troduit dans cet appartement sans être assisté du juge-de-paix, 
et s'est emparé de nouveau de son prisonnier; 

Considérant, en droit, que la disposition de l'art. 781 du 
Code de procédure civile, § 5, et de l'art. i5 du décret du 
i4 mars 1808, d'après laquelle l'arrestation du débiteur ne 
peut être effectuée dans une m ison tierce sans l'assistance du 
juge-de-paix, est fondée sur le principe de l'inviolabilité du do-
micile des citoyens; qu'il suit de là que dans les articles pré-
cités, le mot maison doit être pris daus le sens de domicile; 
qu'il n'y a aucune distinction à faire entre le cas ou le débiteur 
n'a point encore été appréhendé au corps, et celui où, après 
avoir été mis sous la main de ju vtice, il a, par la négligence du 
garde du commerce, recouvré momentanément sa liberté, la 
présence du juge-de-paix étant également nécessaire dans l'un 
et l'autre cas pour garantir le principe sur le < uel reposent les 
dispositions ci-dessus rappelées; confirme l'ordonnance de, 

référé. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE ( ir<
 cliamb.) 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 3 août. 

M. Laurent , directeur de Tivoli , contre M. le préfet 

de police. 

Quel fasbionable ne connaît Tivoli avec ses divertis-

semens, ses concerts , ses danses, ses spectacles et ses 

feux d'artifice? Qui n'a voulu, par une belle soirée de 

printemps, ou d'été, aller grossir la foule qui s'entasse 

dans ses longues allées? Malgré tant de moyens d'at-

traction les amateurs commençaient à oublier ie chemin 

de ce i.irdin délicieux , lorsque M. Robîrtson le céda 

à M. Emile Laurent. 
Celui ci songea à ramener la foule qui s'éloignait. Le 

théâtre élait eu mauvais état et sollicitait des réparations 

immédiates; le répertoire n'offrait que quelques pièces 

usées, le personnel était à renouveler. M. Laurent fit 

reconstruire , et la salle ne tarda pas à devenir plus vaste 

et plus élégante : le ban et l'arrière-ban des vaudevillistes 

fut convoqué, et des pièces nouvelles furent mises en 

répétition. 
Le privilège originaire de M. Laurent lui donnait le 

droit déjouer des scènes-parades, des arlequinades, 

des; pantomimes, des scènes burlesques, Ce privilège 

paru' au nouveau directeur trop étroit, ct 1! en sollicita 

un plus étendu qui lui fut accorde , à peu près dans les 

mêmes termes que lu premier , et avec l'addition sui-

vante : «Permettons déjouer tous divertissemens de la 

nature de ceux qu'exploitent les tliéâtres forains qui 

ouvrent en vertu de permissions déliv rées par le préfet 

de police. » 

Renfermé dans cette autorisation , M. Laurent s'oc-

cupa de monter de nouveaux ouvrages , et bientôt 

Pierrot pendu , le Beau Léandre , la Visite du Diable , 

etc., etc., figurèrent successivement sur l'affiche. Il 

paraît que quelques théâtres du b sulevard ou des bar-

rières , jaloux du succès de Tivoli , se plaignirent à l'ad-

ministration , qui fil à M. Laurent quelques représen-

tations. Celui-ci ne pouvait brusquement reuvoyer sou 

public et fermer son théâtre : le Beau Léandre , au milieu 

des applaudissemens , continua le cours de ses galans 

exploits. Mais certain malin arriva le commissaire de 

police du quartier qui, au nom de M. le préfet de police, 

notifia au directeur désappointé la défense expresse de 

jouer sur son théâtre aucune pièce de quelque nature 

qu'elle fût, même des farces ct arlequinades; ajoutant 

que son opposition constante aux ordres de l'autorité 

ne permettait pas à M. le préfet de police de lui donner 

ou continuer aucune espèce d'autorisation ou de tolé-

rance, et que ce magistrat révoquait toutes celles qui 

auraient pu lui être données implicitement ou expli-
citement. 

M. Laurent ne pensant pas qu'il pût dépendre du ca-

price d'un préfet de police d'accorder, puis de retirer 

sans motifs une autorisation sur la foi de laquelle une 

salle avait été élevée, des acteurs engagés et des pièces 

commandées , ne tint compte de l'avertissement, et le 

Beau Léandre continua à faire les délices des specta-

teurs. Mais le a4 juillet , deux commissaires de police , 

assistés de trente-six sergens de ville, d'une brigade de 

sûreté, de trois cent cinquante gardes municipaux, et 

de détachemens de soldats de la ligne, firent irruption 

dans le jardin de Tivoli ; le chef de la troupe somma M. 

Laurent « d'avoir à se conformer aux ordres de M. le 

» préfet de police , le menaçant, s'il s'y refusait , s'il ne 

» se renfermait pas dans son genre , et faisait annoncer 

» ou afficher les pièces de son répertoire actuel, ou 

» tous autres ouvrages dramatiques, et s'il ne se bornait 

» à faire paraître deux seuls interlocuteurs sur la scène , 

» d'opposer les scellés sur les portes extérieures de son 

» théâtre , et d'emplover tous autres moyens à sa dispo-

» sition pour le contraindre à l'obéissance. » 

Ne pouvant lutter contre la force, M. Laurent a ap-

pelé M. le préfet de police devant les magistrats. 

Me Parquin , avocat de M. le préfet, s'est attaché à 

démontrer au Tribunal son incompétence. M* Ilocmelle 

jeune, avocat de M. Laurent, après avoir combattu ce 

décliualoirc , a soutenu que l'autorisation accordée est 

uu droit acquis dont on ne peut dépouiller légèrement 

un directeur. Il offre, en terminant, au nom de son 

client , de se renfermer dans les termes de son privi-

lège. 

Le Tribunal , adoptant les conclusions de M. l'avocat 

du Roi Didelot, a rendu le jugement suivant : 

Attendu que les entreprises théâtrales sont dans les attribu-
tions exclusives de l'autorité administrative; 

Attendu que l'autorité judiciaire ne peut connaître des act«s 
de l'administration ; 

Le Tribunal se 
aux dépens. 

clsre incompétent, et condamne Laureut 

JUSTICE CttlBUNELLB 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (i" section). 

(Présidence de M. Sylvestre.) 

Audience du 3 août (1). 

Provocation au meurtre à l'occasion des prétendus em-

poisonneurs. — Cris séditieux. 

On se souvient que lors de l'apparition ducholéra, des 

soupçons d'empoisoimeuions se répandirent daus le 

peuple. On n'a pas oublié non plus les termes d'une 

proclamation que publia à cette époque le préfet de po-

lice. L'erreur populaire donna lieu à des violences dé-

(1) C'est par suite d'une erreur involontaire, commise hier 
dans la mise en page du Journal, que cet article, ainsi que ce-
lui de 1'* instance, n'ont point été insérés dans la Gazette des 
Tribunaux d'hier. 
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 raison desquelles étaient appelés aujourd'hui 

devant les assises les nommés Maspire, Villedieu, Va-

gnon et Rubé. Voici le point de fait de la cause, tel que 

l'expose l'acte d'accusation : 

« Le 4 avril dernier, les sieurs Guinetct ct Bouniol , 

marchands de sucrcii s , furent signalé* comme étant 

des empoisonneurs ; ils «e retinrent chez Parthcnet, 

confiseur , rue de la Verrerie , où ils f irent bientôt as-

saillis par un rassemblement qu se forma devant la por-

te de ce dernier. Contraints de sortir, ils tombèrent 

daus les mains de la populace ct furent violemment mal-

traités; un grand nombre de cris de mort furent pro-

férés contre eux. Bouniol pars i il à se réfugier ci.oz un 

marchand de vin , où il se cacha dans une armoiic. Ceux 

qui le poursuivaient le cherchèrent pendant cinq heures 

dans la hsutique sans le découvrir, ct il put enfin sortir 

sans danger. Guinetet fut traîné sur la place de Grève , 

au milieu des cris de mort, par une troupe de forcenés, 

accablé de coups, et n'ayant plus pour tout vêtement que 

sa cravate , il fut jeté dans le poste de l'Hôtel-de-Ville , 

où l'on parvint à protéger ses jours. 

» Maspire, Villedieu, Vag ion et Rubé furent arrêtés 

comme avant p-is une part active à ces faits. Suivant 

l'accusation , tes deux premiers étaient à la tête des fu-

rieux qui voulaient massacrer Guinetet ct Bouniol. Va 

gnon est un de ceux qui ont pénétré dans la boutique 

du marchand de vin pour y chercher Bouniol, et il fouilla 

pour le découvrir ju qu'à h cave, s' écriant qu'il fallait 

le trouver et le tuer. 11 portait à la main un lambeau de 

chemise arraché à Guinetet , ct qu'il tordait eu façon de 

corde, afin, disait-il, de le pendre. Rubé était un de 

ceux qui demandaient qu'on livrât Guinetet, qui s'était 

refuge à l'Hôtel-de-Ville. Le commissaire de police 

Blavier s'étant approché de lui, Rubé s'écria : «Il nous 

faut la tète de l'empoisonneur ou celle du commissaire ! » 

Au même moment Rubé saisit le commissaire de police 

par les jambes pour le renverser; mais celui-ci tint 

l'orme , prit l'inculpé à bras le corps et le fil consigner 

au poste. » 

A raison de ces circonstances , les quatre susnommés 

étaient prévenus d'avoir, par des discours , cris et me-

naces , proférés daus des lieux publics, provoqué à com-

mettre le crime de meurtre, pr.. vocation non suivie 

d'effet ; d'avoir vo'ontaircmeut porté des coups et fait 

des blessures; d'avoir provoqué à commettre le délit de 

rébellion ; d'avoir attaqué avec violence et voies de fait 

un ollicier de la police judiciaire , agissant pour l'exécu-

tion des lois; délits prévus par les art. 1, 2, 3 de la loi 

du 1 "j mai 1819, 8decelledu 25 mars 1822 , 3 1 1 et 3 12 

da Code pénal. 

A l'ouverture de l'audience , Maspire , dit Bec-de-liè-

vre , demande à être placé près de la Cour, pour pouvoir 

répondre aux questions du président, attendu son état 

complet de surdité. 

Villedieu à qui ou reproche aussi d'avoir crié vive la 

république , au moment des désordres , nie ce fait et 

soutient qu'il a au contraire protégé un homme porteur 

d'une bouteille pleine d'eau , et que l'on poursuivait eu 

priant que c'était un empoisonneur. J'ai trouvé, dit le 

prévenu , un moyen de satisfaire tout le monde. Il faut 

que ce monsieur, ai je dit , lave ses mains dans son eau , 

et qu'il en boive le reste. Si c'est un empoisonneur, jus-

tice sera faite. Ce monsieur a bu tranquillement sa bou-

teille. On ne voulait pas le laisser ailer, et on voulait le 

jeter à l'eau; mais j'ai dit que ce n'était pas la peine 

Les témoins sont entendus. Plusieurs ne reconnaissent 

pu» les accusés pour avoir pris part aux excès du 4 avril 

Les sieurs Guinetet et Bouniol , âgés l'un ct l'autre de 

vingt ans environ , rendent compte des violences qu'ils 

ont subies. Un des témoins soutient que Rubé s'est pré 

cipité sur le commissaire de police Blavier. 

Rubé : C'est faux , je me suis jeté sur les jainbas du 

cheval d'un garde municipal. 

Le témoin : Non , non , c'étaient bien les jambes du 

commissaire. 

fll. le président : Cependant , cela paraît bien étab! 

Rubé: Si vous tenez à ce que les jambes du cheval 

Moreau se précipita sur Cabaret , le désarma , et diri-

geant sur lui le fus 1 dont il venait de se saisir , H Wi 

à bout portant , une blessure extrêmement giave. 

nt les faits résultant de l'acte d'accusation , et 
mise en accusation de Moreau , cou-

Baylc négociant rue Montmartre 

jeune homme qui , armé d'un fusil'dc" 

fit 

Tels fo 

qui ont motivé la 

vreur . âgé de 3(i uns. 
M. le président interroge l'accusé. 

D. Le6juindeiiiier,n'nvez-vou5pasyrisparlRnxlroublesde 

Pari*?—R. Non, Monsieur, j'allais pour travailler a sept heu-
res du malin ; mon maître me dit qu'on ne travail ait pas ; J al-
lai au cabaret avec un ami ; j'y restai jusqu'à neuf béni es. Déjà 
on commençait à dire qu'il V avait du train, .le me dirigeais 
pour aller < li-z M. Bonneville qui, voyant le bruit . nous ht 
mouler chez lui où nous soiniii-'S reslés jusqu'à muh , je sortis 
pour rentrer chez, moi; chemin faisant, j'entendis des coups 
de fusil ; arrivé sur le quai des Ormes, je rencontrai le nom-
mé Lcpêcheur; nous causâmes; c'est à ce moment que nous 
vîmes les gardes nationaux de la banlieue qui se sauvaient de 
la place de l'Hôtel-de-Ville, où la ligne, par méprise, avait 
fait feu sur eux. Je m'en allai chez moi, et je ne sais rien autre 

chose. , , 
HT. le président : On vous impute de vous être précipité sui-

des gardes nationaux, d'en avoir désarmé un par-derrière. — 
R. Oh! non, Monsieur. — D. Ainsi vous n'auriez pas, par 
conséquent, tiré un coup de fusil par-derrière sur un garde 
national , et vous ne lui auriez pas cassé le bras? — R. Je n ai 
rien fait ni vu de tout cela. — D. Cependant il_ existe des té-
moins auprès desquels vous vous seriez vanté d'avoir blesse un 

garde national. — R. C'est impossible. 

On introduit les témoins : le premier est le. nomme 

Cabaret ; son bras est encore en cebarpe ; il est pâle et 

àihlc ; on lui donne un siège. Ce témoin est âgé de 3 1 

ans , tisserand , près de Clioisy-le-R.0'1 ; il dépose ainsi : 

« Nous sommes partis du pays vers cinq heures du 

matin ; nous sommes arrivés au Carrousel ; de là on 

nous dirigea sur la Grève , puis rue de la Mortellcrie. ; 

il était déjà onze heures. — D. Quand avez-vous été 

blessé ? — R. C'est dans les rangs mêmes de ma compa-

gnie. — D. Il paraîtrait que vous auriez été blessé sur le 

quai des Ormes? — R. C'est là que j'ai élé désarmé. —D. 

Où avez-vous été blessé? — R. Sur la place de l'Hôtel-

de-Ville, au moment où nous avons enfoncé une bouti-

que. — D. Ne fcriezvous pas confusion ; est-ce bien sur 

la place de l'Hôicl-de- Ville que vous avez été blessé? — 

R. Oui, Monsieur; alors je me suis retiré -par les 

quais eu suivant le port au B.é , et j'étais déjà blessé ; il 

y a même un sergent de chez nous qui m'a vu blessé , 

et qui m'a porté du secours. — D. Comment vous a-t on 

désarmé ? — R. Ou m'a pris par derrière. — D. Avez-

vous entendu tirer un coup de fusil ? — R. Non , Mon-

sieur; le sang me travaillait trop pour distinguer ni pour 

entendre ; j'ai perdu connaissance. 

M. le docteur Lisfranc : J'ai trouvé ce blessé an nom-

bre de beaucoup d'autre; , à l'hôpital temporaire de la 

réserve. La blessure était grave ; il existait une plaie 

large , et qui traversait le bras ; les deux os de Pavant-

bras étaient fracturés. 

Le témoin expose que l'amputation paraissait indis-

pensable, mais que d'après une découverte sanctionnée 

par l'expérience , on crut pouvoir différer cette opéra-

tion , ct que par ce retard on est parvenu à conserver le 

bras du malade. 

Lamant, taillandier : J'étais sur le quai des Ormes , 

lorsque je vis passer cinq gardes n tionaux qui couraient. 

Alors j'aprrçus M. Moreau , qui désarma M. Cabaret; 

il le mit en joue, et fit feu sur lui. — D. Vous en êtes 

parfaitement sûr ? — R. Oui , bien sûr. — D. Pouvez-

vous affirmer que l'accusé ait tiré un coup de fusil ? — 

R. Non , Monsieur. — D. Vous reconnaissez l'accusé? 

— R. Oui , Monsieur , c'est moi qui l'ai fait arrêter. 

L'accusé : J'étais ivre; si le témoin veut dire que je 

suis tombé , il peut le dire , c'est vrai ; mais je n'ai pas 

désarmé Monsieur. 

Le témoin , à l'accusé : C'est bien vous , vous l'avez 
avoué à la mairie. 

Duchaussoir a entendu tirer un coup de fusil , ct il a 

vu immédiatement Moreau fuir avec un fu. il. On a dit 

qu'il venait de casser le bras à un garde national. 

Courtin, taillandier , confirme la déposition du pré-
soient celles du commissaire, il en sera ce que vous vou- | cèdent témoin , et ajoute qu'il a entendu l'accusé avouer 

geait les maisons comme pour évite,', J-1 mun
'lîo 

rigeant vers la place des V 

mit à sa poursuite, et luiarraclu wn*F '.?
 s

'eur £
>c 

homme parvint à s'enfuir; on réuss t 
ter; ceUil François Janueitv. 

On vérifia l étal du fusil; il f
ut 

récemment tiré. -r<u
 8v

 ■ 

Ces faits que nous puisons clan, p
aclp

 „ * 

ont molivc le renvoi de Jannetlv dcv
a

,, U 

a comparu aujourd luu comme accusé
 as,i

 « 0» ! 
1" D'avoir commis , le 5 juin un -,ù 

but de détrirrect de change, h'^ J^ 

D avoir commis volontairement et ,
 nt

> «i 

*.cv !!'°.
n
.C 

n 

1 en, 

' "'aisc^'
01

* 

qu'il 

volontairement 1 
lion une tentative d'homicide ; 

tentative, manifestée par des 'actes exté^ *W 

d ut. commencement d'exéculion , ,,'aur
 S

 ' * 

effet que par des circonstances indépendant « 
lonte de son auteur. 1 ' ucs de!

a
, 

L'accusé est introduit. Il déclare être W 
ans. 0

e
 oc di

x
.^

( 

Mc Delangle assiste Jannetlv. 

37. le président : Janneltvje 5 jui
n vo

 . 

convoi du général Lamarque? — R. Q
u
 ,

ns al
'c „ 

mais c'est à deux heures seulement rj \ "
ns

'cii
r

, 

avez-vous pris un fusil ? — R. Sur le quai de^'
! 

un homme en distribuait ; daus mou exaltatu 

Ce fusil était-il chargé ? - R.
 0u

i — D. 
UIIML, 

 .ue Montmartre, et l'ai , 
était charge ; je n avais ni poudre ni cartouches ' 

M. le président rappelle les interrogatoires de I' 
il en résulte que l'accusé aurait priai»..'! .... 11

 accu
*. pris pan ari 

d'un poste; que là il se serait armé
1

; que p!^ lar i" 
rait déclaré que ce fusil lui avait été remi, ,v.,. " que 

sonne 

contre un mur 

M 

cte remis 
qu'il connaissait; enfin qu'il ï'auiaU dW.

1 

un mur. 

. le président demande à l'accusé pourquoi t,«i 
contradictions. * 1 lanl « 

Jannelty : Elles s'expliquent par le trouble cilV 

barras de ma position. Ayant été porteur d'un f
UM

" 

me croyais compromis, el je cherchais à explique,. J! 
possession. 1 

M. le président : A quelle heure supposez-vous avor 
reçu le fusil? — R. A. peu près à 5 heures; deux houra 

plus lard je me suis aperçu qu'il était chargé, et j'ai à, 

arrêté sur les 8 heures. — D. Avez-vous tiré ce fusil ?' 

R. Oui , Monsieur , nuis contre un mur, de matiièà"; 

ne blesser personne, et pour le décharger ; je n
c
 u 

pas s'il y avait ou non des troupes. — I). Lorsque m 

avez été au poste, ne vous êtes-vous pas lavé lejnu 

et la bouche? — R. Oui , Monsieur. — D. N'était, 

pas pour faire disparaître des traces de poudre? -1; 

Non , Monsieur. J'avais reçu un coup de crosse dan; i 

figure, et j'étais couvert de sang. — D. N'avez-vogim 

crié vive la république ? — R. Non, Monsieur. 

M. Bayle , négociant : Le 5 au soir, je vis un IL 

homme armé d'un fusil, il passait précipitamment; 

le saisis violemment et lui dis : « Ou allez-vous , 1111; 

heureux , assassiner vos concitoyens! » Il me lit pi-

ques réponses incohérentes, et parvint à s 'échappa 
J'ai examiné le fusil , et il m'a semblé qu'il avait s: 

à tirer un grand nombre de coups de fusil. 

Colpry, concierge, a arrêté l'accusé rue des 1W 

Montmartre; celui-ci lui a avoué qu'il avait tire 1:;;' 

coup de fusil , et a dit au témoin qui le conduisait pont 

le mettre entre les mains de la garde nationale : « J'» 

me mieux que vous me laviez la lêtc avec du plomb ip» 

le me mettre au corps-de-garde. » 

On entend plusieurs témoins à décharge , parmi Igj 
quels le chef de l'institution dans laquelle Jaunetty *( 

levé. Tousces témoins donnent sur le compte de U 

des reuseigncmeiis extrêmement favorables. 

M
e
 Thomas déclare que l'accusé était fort pauil 

ayant des opinions tellement modérées que lorsque 

apprit qu'un de ses clercs était arrêté, il ne pensait pu. 

moins du monde que ce fût Jannelty. 
M. l'avocat-général a soutenu l'accusation , q 1 " J; 

énergiqucinent combattue par Me Delangle. , 
Après une demi-heure de délibération , et contorw 

ment aux. réponses du jury, Jannetty, déclaré w- -

pable sur toutes les questions , a été acquitté, («jj 

plaudi scincns , aussitôt comprimés , ont acccuci . 

acquittement. ) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (V 

(Présidence de M. Cbignard.) 

Audience du l\ août. 

KVKNEMENS DES 5 ET 6 JU"*- r 

drez. 

Leroux , autre témoin , dit qu'au même moment où 

Guinetet venait d'être siuvé, on trouva sous l'arcade 

Saint-Jean le cadavre d'un malheureux qu'un chien ex-

cité contre lui , avait déchiré en lambeaux. Il ajoute que 

Villedieu ayant vu jeter à l'eau se cadavre , sa mit à dan-

ser sur le quai en disant : « En voilà un d'escofié! » 

Le «leur Pict , lieutenant, qui commandait le poste 

de l'Hôtel-de-Ville le 4 avril , dépose des faits qui sont 

à sa connaissance. Cet ollicier est en ce moment eu état 

d'arrestation, par suite d'une prévention qui se ratta-

che aux journées des 5 ct G juin. 

M. Delapalme soutient l'accusation , et la défense est 

présentée par Mcs Ledru , de Champagny et Briquet. 

Le jury, après une heure et demie de délibération , 

déclare les quatre prévenus Coupable* de provocation 

au meurtre , provocation non suivie d'effet; non coupa-

b'cs sur les autres chefs. 

Les défenseurs cb'm.iiident l'applicalion des disposi-

tions atténuantes de l'art. 463 du Code pénal. 

La Cour déchue que l'art, ijti'a est inapplicable à la 

cause, et surabondamment qu'il n'exi.te aucune circons-

tance atténuante. E'Ie condamne Villedieu à 3 ans de 

prison, Vagoit à '2 ans, Maspire et Rubé à un an de la 

même peine. 

Attentai. 

Audience 

Tentative 

du 4 a- ût. 

d homicide commis avtc prénic-
Artàtlok. 

, un détachement de la garde 

stationnait sur le quai de la 

e 

Le G juin , vers midi 

nationale de la banlieue 

Grève. Cabaret faisant pat lie 

quitta avec qu tre de ses camarades , et se dirigea sur le 

qiiii des Ormes i arrivés à cet endroit , un nommé 

de ce détachement , h 

à la mairie qu'il venait de désarmer un garde national. 

L'accusé: C'est faux. 

M. Lesecq , adjoint au maire du ç)e arrondissement, 

dépose que Moreau lui a avoué avoir désarmé un garde 

national ; mais qu'il n'avait agi ainsi que parce que , le 

voyant fuir, il le croyait traître au gouvernement. 

La parole est à M. Delapalme, avocat-général , qui 
soutient l'accusation. 

M" Huard de la Marre présente la défense. 

Un de MU. les jurés demande à M. le président si la 

Cour pourrait po;er la que tion de savoir si l'accusé csl 

coupable d'avoir désarmé un garde nation il. 

La Cour, après avoir entendu le défenseur, dit qu'il 
n'y a lieu de poser la question. 

Après deux heures de délibération , le jury rentre et 

répond négativement sur la question d'attentat ; mais 

sur la question de tentative , le' jury déclare que l'accusé 

est coupable d'avoir volontairement commis une tenta-

tive d'homicide, suivie d'un commencement d'exécu-

tion; mais quia manqué son effet par des circonstances 

dépendantes de la volonté de. l'accusé. 

D'après cette réponse, le fait dont l'accusé est déclan 

coupable ne constituant pas de crime , par suite de L 

réponse sur la dernière circonstance constitutive de la 

tentative , Moreau , absous par la Cour , a été mis en 
berté ct condamné aux frais. 

On a appelé aujourd'hui à cette scçUon 'i 

Chevé ct Cucvcau, tous deux accusés d un a ^ 

le but était de détruire le gouvernement jjM», 

guerre civile dans les journées des 'J et >] ^ 

La cause de Chevé, appelée la l"
01

,"
1
^ ,„,!,*•• 

à une prochaine session , à cause de l c a ,1,^' 
principal témoin Hartmann, coimVWW

e
^*

(i
^jt 

core souffrant des mauvais traitemens cpi 

les derniers évéuemens. _ ,,
 le

 J'aCt"* 
Voici les principaux faits révélés pa>' 

sa tion. „„ carJe ^ 
Cheveau fut BP**" Le: i> iiiin dernier 

fusil ; il était co. ed"
 |a 

rite 

DEUXIEME AFFA1 l'.E. 

Jannelli , étudiant en droit, clerc de M. Thomas , 

Le 5 juin dernier 

ment où les insurgés tiraient sur la 

avoue. 

s tr les sept heures du soir, au mo-

troupe de ligne et la 
garde nationale , d une barricade élevée rue Montmar-

tre, au coin de celle des Yieux-Augustin», le sieur 

tional ct armé d'un rusn ; u eiu" .
 ))S

,.. • , 

ronge. Le lendemain on le vit encore ,
 arlU

cs d«T. 

Chareuton, à la lèle de quelques "'
ulV,(J

"
r[ a

us 

tous. L'accusé a nié avoir pris aucune p 

mens. , -w.ci. ' 
Cheveau, interrogé par M. le p»'*»» 

ébénisti , et âgé de »i ans. 

M. le président : Vous avez coim** «V.j^*^ r 

journées, les 5 et 6 juin i'-U. Non, M ̂ Jfa*' 
nie Twenière; une nuiltitu le exacte i 
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t
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e flll

.
moie

n voulant , ne dosa,-- , Depuis l'époque de ,8.5, l'épée de M. Huzard
 t 

de son lourreau que pour appuyer ct dé 

ti^
3l

'
S
'l!!!n^V, mes en disant q 

- r t • »'ètes-vous pas sorti en arme 

&' " -l Non, j - n'avais pas (le Don 
rec ' — 

le je saurais 

armes et 

oouet 

innés ni mon uni ,, grec: . ., .
u

 „
ie

s armes ni mon uni-

! 5 i'
as CC

 C/k secrétaire d'une sociélé secrète? 

if,', rie" I».'
1
;',, ,

j0U
r lue les journaux et différens 

: li"/ .... réuni»»" "•rK.,„,r
wr:

 .t comme io lis bien, on iriffS chevalier; ft comme je 
celui de 

récini» 

dijj ' 

o7ictc,f ' 

t ^ffi J'élis « 

Ut 

fendre le 
gouvernement que la nation 

i absolutisme s'était don 

tion de juillet 

son âme , le 

laine au a5« 

Où l'accusé a-t-il passe fa jour-

ntié de bonne heure chez, moi, 

naS
 sorti 

U-^Sarenton, 

lémolii. 

Le 5 au soir ai vu Monsieur 

C11
 uniforme, et en armes ; il al-

d il est redescendu il avait 
l**Tfa poste; quan 

* "
 1

 ci
 était avec cinq ou six aulres : 

qu'il mettait le désordre ; mais 

tendu ; je n'ai plus revu l'accusé, 

nvocit-guuéral : P nni ceux qui l'ac-

t>^
vC

Tavait
S

.l d 'armés? 

Oui Monsieur , il y en avait deus ou 

■a 

nette 

*■<
 ,v

°
nS 

. . n 

„ -ouge 

r~ présume qui 

,vons rien en 

. *
 (

„,els indices le témoin a-t il jugé 

fSa'it troubler l'ordre ? 

P>* . parce qu'ils avaient l'air de républicains. 

t
. (),, p

C
ut être républicain el être fort 

■ ' S7ous a fait .juger que tout le groupe était 

^/Wvïcfà leur marche. (Rire). 

'""ddeiU : Est-ce que vous croyez que les ré-

m
\rchcnt autrement que les autres? 

Audin : Le. 5 j ai vu l accuse en .jiicai" 5 1,11
 ;| 

*®
nC

ttl
,iforine avec quelques personnes dont une 

•*ff .rmée mais je n'ai rien entendu, il suivait le 

* Je U mairie , je l'ai vu revenir, il avait une cas-

témoin s'est-il formé 
pc Wf ' a tut(;-

*g5^B»;Qùe«e opinion ie 

mais on 

il 

t. 
wct de ce groupe. 

iP^pontrJe m'oppose a la question; ce qu on peut 

j'er au témoin., c'est ce qu'il sait sur d„s faits , et 

H, des intentions qu'il ne peut connaître. 

.. fornarJ, avocal-gcneral : \ ous ferez dans votre 

«tac toute» les réflexions que vous voudrez 

«Il empêcher de demander au témoin comment 

Jp&ié les faits qu'il a vus 

il' ylowoulm : Je serais désespère que. ma question lut 

«d'undéiSat fâcheux; je la pose autrement : Le té-

a,|.t-i1 vu quelque fait qui lui parût hostile? 

1/témoin : Bon, Monsieur. 

Troisième témoin. Jsambarl , marchand de vin : Le 

Monsieur a passé devant ma porte en uniforme et en 

■ : mais je ne sais pas ce qu'il voulait faire. J'ai par 

mai {ndique le 6 dans l'instruction J mais ce que j'ai 

vu. je l'ai vu le 5. 

[iijiire: Poussait-on des cris ? 

Utémoin : Oui,et pas trop agréables : on criait : vive 

ifyAlique! mais je ne sais qui criait; ce n'était pas 

; seulement il était daus le groupe 

Quatrième témoin. Baptiste : Le 6 au matin, Cheveau 

m'a apporté son fusil en me disant qu'il viendrait le re 

prendre; il n'est pas revenu; seulement j'ai revu son 

itère. 

H
1
 Dupont renonce à l'audition des témoins assignés à 

U requête de l'accusé 

M l'avocat-général abandonne 1 accusation. M
e
 Du 

pont renonce à la parole , et se contente d'observer que 

«ructioti était aussi faible que les débats , et que ce 

pendant on a retenu ce malheureux en prison pendant 
m mois, 

t le président : Pour résumé je vous dirai, Mcs-

qu'il y a eu accusation portée , accusation aban-

wniiée, etc. ; mais comme il'faul bien que l'affaire 

'"«e par une décision du jury , je vais vous lire la 

Ijfoioti , et nous attendrons , séance tenante , le résul-

te votre délibération , qui , je l'espère, ne sera pas 

Au bout d'une minute, le jury déclare l'accusé non 

• H est acquitté. 

délivrée de 

ne elle-même. La révolu -

, avec laquelle il sympathisa de toute 

rappela à l'activité " eu qualité de capi-

au ao« régiment de ligne. Telle était la situa-

tion de cet officier . lorsque les déplorables événemens 

de juinvinre.it affliger la capitale Ce n'était que l'é-

tranger que M. Huzard voulait combattre en entrant au 

service militaire au mois d'août i83o; cl comme daus 

ces eyenemens il ne vil que des Français luttant contre 

des français , il résolut de se retirer, et de laisser à un 

aulre la pénible mission d'entrer dans celte lutte politi-

que. Alors M. Huzard s'adresse à son chef de bataillon , 

et lui exprime la douleur que lui inspire cette guerre ci-

vile ; il lui demande l'autorisation provisoire de se reti-

rer , avec la promesse de régulariser sa démission. M. le 

chef de bataillon y consentit. 

M. Huzarq rentra immédiatement chez lui , rédigea 

sa démission , et la remit à M. de Rossi , alors colonel 

u a5
e
 régiment, et aujourd'hui en retraite par décision 

u mini-Ire de la guerre. 

La conduite de M. Huzard n'a pas obtenu l'approba 

:on ministérielle ; l'injonction de se constituer prison 

nier à l'Abbaye lui fut envoyée, en même temps qu'en 

ertu des ordres du ministre, M. le lieutenant-général 

sai lisait le Conseil de guerre , d'une plainte en déser-

tion dirigée contre ce capitaine du n5
f
 régiment. En 

conséquence de ces ordres , M. Huzard se constitua pri 

sonnier vers la fin du mois de juin. Le i
e

'' Conseil de 

guerre, par l'organe de M. Warnet, 1 un de ses rappor-

teurs , procéda à une instruction judiciaire, par suite de 

laquelle l'autorité militaire supérieure, fit mettre en li-

berté M. le capitaine Huzard , qui, poursuivi en justice , 

avait retiré sa démission non acceptée. 

Mais peu de temps s'éta't écoulé depuis sa mise en 

liberté , lorsque M. Huzard reçut du ministre de la 

guerre une nouvelle injonction , non pou,' se constituer 

prisonnier , mais pour qu'il eût à donner sa démission 

sur - le - champ. Ce capitaine répondit au ministre, 

que puisqu'on n'avait pas voulu accepter sa démission 

quand il l'offrait de son prop:c mouvement, il refusait 

cie la donner aujourd'hui qu'on voulait l'y contraindre; 

que si sa mise en liberté n'avait été qu'une condition de 

sadémission, il était prêt à rentrer cous les verroux de la 

prison de l'Abbaye. Quelques jours s'étant écoulés sans 

obtenir une décision du ministre, M. Huzard insista avec 

énergie, soit pour être réintégré dans un régiment, ou' 

remis en prison et traduit devaut ses juges. C'est en 

Afrique que M. Huzard offre de servir; car là, dit-il, il 

n'aura pas des Français à combattre. Dans cette alterna-

tive , le ministre, forcé d'opter, a fait donner l'ordre au 

directeur de la prison de l'Abbaye d'ouvrir sa porte au 

capitaine Huzard , et de le retenir jusqu'à ce que la jus-

tice militaire ait prononcé sur l'accusation de désertion 

contre cet officier. 

On assure que cette affaire sera portée devant le pre-

mier Conseil de guerre dans le courant de la semaine 

prochaine. Nous ferons connaître les débals importans à 

laquelle elle va donner lieu. Acquitté par ses juges , 

M. Huzard serait en droit de reprendre son grade de 

capitaine dans le a5
6
 régiment de ligne. 

hommes ttidifféiens ; mais il n'en fut pas de même des 

femmes. Toutefois , comment faire pour retenir le curé? 

A Balay , comme ailleurs , les femmes ne tiennent pas 

les cordons de la bourse. Au milieu de l'incertitude gé-

nérale , une voix tr.e lout-à coup : Aux armes ! L'étin-

celle électrique n'est pas plus prompte; à l'instant se for-

ment de nombreux bataillons en bonne s; des charriols 

sont renversés aux issues du village; une garde est pla-

cée à la porte du cu.é ; les brebis révoltées tiennent leur 

pasteur eu charte privée; aux barricades veillent des pos-

tes armés des inslrumens de ménage les plus contondans, 

de fréquentes patrouilles sillonnent les rues en tout sens, 

et à la chute du jour des feu* sont allumés pour éclairer 

les bivouacs de fa nuit. 

Dans cet état de guerre , personne ne pouvait passer 

sur la route sans répondre au qui vive? d'ordonnance; et 

quand le lendemain malin se présentèrent les voitures 

envoyées par les paroissiens de Grivy, les conducteurs 

furent sommés par le l'actionnaire d'avancer à l'ordre; 

puis , sur leur réponse ambiguë, mis en fourrière avec 

leurs chevaux. 

Le croirait on ! pendant cinq jours consécutifs Balay 

\écut ainsi en état de siège; l'autorité municipale était 

tombée eu quenouille, el lotis les pouvoirs se trouvaient 

concentrés dans la main du pouvoir militaire. Excellente 

occasion que saisira sans doute la Cour régulatrice pour 

rendre encore un mémorable arrêt. 

Quoi qu'il en soit, cetLe prise d'armes énergique at-

teint le but que ces dames s'étaient proposé : vaincu par 

des preuves d'attachement si extraordinaires, le jeune 

curé promit de rester à Balay. Cet engagement si désiré 

produisit le meilleur effet : les femmes consolées rentrè-

rent au logis , et bientôt la confusion fut remplacée par 

l'ordre le plus parf.it. 

On dit que les gendarmes ont trouvé à redire à la 

conduite de ces nouvelles héroincs de juillet II ne man-

quait plus que cet incident; car il n'est pas de drame po-

pulaire dont les gendarmes rie forment la péripétie ; tou-

jours les gendarmes sont le dernier mot et la morale vi-

vante de la pièce. 

Cependant , entendons-nous , MM. les gendarmes ! 

Quel article du Code pénal défend d'élever des barrica-

des? Ne craindrez vous pas aussi, en verb disant sur un 

délit imaginaire, de compromettre cette fleur de galan-

terie qui caractérise le militaire français en général , et 

votre arme en particulier. Ah! s'il reste une dette à ac-

quitter envers les femmes de Balay , c'est , de la part du 

jeune curé, la dette de la reconnaissance. Que la justice 

ne vienne donc pas le troubler dans l'accomplissement 

d'un devoir si doux , et qui sera peut-être assez embar-

rassant à remplir. 

EPISODE 

CES JOURNÉES DES 5 ET () JUIN. 
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e qui intéresse au plus haut degré tous les 

l'armée, sera prochainement soumise à la 

1^"tlltairc. Il s'agit de savoir si Un officier auquel 

poitin^
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> service contraire à ses opinions 

«niit 1J" donne sa démission el se retire du régi-

élre
 Co

VeC
, .''!

lU0
 isation de son chef immédiat , peut 

teldev," .' comme déserteur, ct être traduit comme 

gSJttM Conseil de guerre. 
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LES FE VIMES DE JUILLET. 

Vouziers (Ardennes) , 3t juillet. 

Décidément les femmes de cet arrondissement ont un 

penchant naturel pour l'héroïsme. 11 y a deux mois, l'é-

meute en jupons a jijru dans les rues de Vouziers , au 

jourd'hui ce sont des villageoises qui élèvent des bar-

ricades ! 

Ce n'est point une plaisanterie : si vous aviez vu la J
 cn

 arrière les simples exigences de la discipline. Chacune 

petite commune de Balay , pendant la nuit du , o juillet 1 tient à se faire distinguer , chacune veut donner une 

MAISON CENTRALE DE CLERMONT (Oise). 

DISTRIBUTION DE GRACES ET REDUCTION DE PEINES. 

C'est un jour bien solennel pour les prisons que ce-

lui où les grâces sont distribuées. Il est attendu avec la 

plus vive impatience. On sait qu'il doit nécessairement 

se rattacher à la mémoire de quelque grand événement, 

Aussi quand vient l'anniversaire de la révolution de 

juillet, les anxiétés augmentent. D'ailleurs les travaux 

d'administration , qui précèdent le jour des faveurs , 

les vérifications plus exactes, l'activité des petites in-

trigues, surtout s'il s'agit d'une maison centrale de 

femmes ; peut-être aussi les demi-mots à voix basse 

de quelque gardien peu discret, toujours quelques in-

dices, quelques signes certains annoncent à l'œil péné-

trant des prisonnières que le jour mémorable approche. 

Toutes alors redoublent d'ardeur pour le travail ; elles 

sont plus appliquées, plus soumises , plus dociles ; c'est 

un mouvement de zèle, d'émulation , de régularité 

ponctuelle , qui devance les ordres et laisse de bien loin 
... i— „: i„- .1- I I:. ru „ 
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 gouvernement avaient irrités les 
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et les jours suivans , vous auriez pensé que ce village 

avait eu aussi ses ordonnances, èt qu'il avait à châtier 

quelque roitelet parjure. Là aussi le soleil de juillet a fait 

éclore des barricades , et la nuit le feu du bivouac a 

éclairé les combattans sous les armes. 

Ce n'était pourtant pas la Charte qu'ils invoquaient 

pendant le combat et après la victoire; ils ne criaient pas 

même vive la république ; nulle part on ne voyait le 

bonnet rouge, mais partout brillaient de blancs bonnets. 

Il faut le dire, les guerriers étaient des femmes; la 

camisole tenait la place de la cuirasse , et les patrouilles 

faisaient entendre, avec leurs pas cadencés, le froisse-

ment des cotillons imitant la capote militaire. 

La postérité refuserait de c oireà ces mémorables 

exploits , si je ne me hâtais de lui apprendre l'esprit qui 

animait les nouvelles amazones et la sainte cause qu'elles 

défendaient. 

Le village de Balay, ou plutôt les femmes de Balay , 

possédait un curé. Bon ! allez-vous dire , ce curé a sans 

doute refusé de chanter le domine salvum fac Philip -

puni, ct c'est pour cela que... vous u'yêiespas, une 

suppression de ttaitemeut aurait fait prompte justice de 

sa résistance. Peut-être elles ont voulu le chasser ? encore 

moins Elles ont donc voulu le conserver... Vous l'avez 

dit; elles voulaient le conserver , ces chères femmes ! 

avaient-elles tort? Non , suis doute, ces bons curés sont 

si rares, dans ce siècle d'airain , que quand on en a un 

passable, aucun sacrifice ne doit coûter pour le garder. 

Tel fut, à ce qu'il paraît , le sentiment des femme; de 

Balay. Leur jeune desservant venait d'arriver dans la 

paroisse, il avait ans , et quoique jeune, il paraissait 

avoir de l'affabilité et de la tolérance. Mais la commune 

n'avait pas de presbytère à lut offrir, et la parcimonie 

du conseil municipal avait forcé le curé à demander son 

changement, sa demande avait été accueillie, ct il se 

préparait » partir pour la commune de Grivy, dépendant 

du même arrondissement. 

Ce projet de départ, hautement annoncé, trouva les 

bonne page à son livret : Il faut profiler du moment 

où la surveillance recherche ct note particulièrement ce 

qui est bien. Serait-il vrai que l'obéissance et le repentir 

ont aussi par fois leur coquetterie? En tous cas on peut 

voir que les récompenses sont un puissant moyen d'or-

dre ct de réforme : le désir de la liberté a plus de puis-

sance cent fois sur l'esprit des prisonniers que la crainte 

des punitions. 

Considérées sous ce rapport les grâces produisent 

d'exceilens résultats ; mais il e t nécessaire qu'un esprit 

d'exacte justice préside à leur distribution. Il ne faut 

pas qu'elles soient dues à des faveurs de famille, à des 

recommandations de patronage , qui sont souvent aveu-

gles , et qui jamais ne veulent tenir compte des mo-

tifs de prétérilion. 

Lorsque les grâces seront appliquées dans la mesure 

du mérite individuel de chacun , on peut être assuré 

qu'elles seront accueillies par tous les prisonniers indis-

tinctement avec de grandes 'démonstrations de joie. 

Ces bonnes dispositions ont particulièrement éclaté à 

la dernière proclamation des grâces qui a eu lieu , le 4 
juillet à la maison centrale de Clermont, (Oise), par or-

donnance du Roi, en date du a de ce mois. On avait 

pu mettre tant de diligence , par suite des nombreuses 

améliorations que nous devons au gouvernement de 

juillet sur cette partie du service, comme sur tant d'au-

tres, que deux jours après la date de l'ordonnance, tout 

était préparé pour son entière exécution. 

C'était donc le 4 o"
0
 ce mois cjue M. le procureur du 

Roi , chargé de cette mission de clémence, se hâta 

de I*aeC0mp|lir« U a prononcé une allocution appropriée 

à la circonstance , devant les prisonnières réunies avec 

ordre au nombre de cinq ou . six cents, dans une des 

plus grandes salles de leur maison, cn présence des auto-

rités et d'une nombreuse assemblée. 

Mais au moment de l'appel sur la liste des grâces, mo-

ment de péripétie, il fallait voir toutes ces figures atten-

tives, sur lesquelles se peiguaient de diverses manières 



le vif désir d'entendre, et sur quelque s-uncs aussi toutes 

les anxiétés de la plus pénible ine rtitude arrivant a 

son dernier ternie. 
Il y avait trois commutations de peine, quinze réduc-

tions," onze remises ct seize grâces pleines ct entières. Au 

premier nom, à cliaque appel, c'était une explosion plus 

ou moins forte de longs murmures d'approbation. 

Une des graciées s'élait mise à genoux en action de 

grâces, cl s'écriait : Ah! mon Diou , je reverrai donc ma 

mère ! Deux autres s'étaient jetées, fondant cn larmes, 

entre les bras de leurs amies, moins heureuses, qu elles 

allaient bientôt quitter; une quatrième était tombée en 

défaillance; plusieuts n'avaient pas eu la force de se sou-

tenir à la nouvelle de leur libération ; toutes, profondé-

ment attendries , étaient tremblantes de joie. A la h II , 

c'était un mouvement général de sanglots et de pleurs , 

du milieu desquels se sont échappés spontanément les cris 

répétés à grand bruit de : Vive le Roi des Français i 

On pense bien que pendant le reste du jour l'émotion 

s'est continuée parmi toutes les prisonnières : les adieux, 

les recommandations, les préparatifs de départ, Ks joies 

si vives de celles qui s'éloignent, les chagrins de celles qui 

restent, quelques obscurs caquets de jalousie, pendant 

plusieurs jours encore la maison centrale de Clermont 

(Oise) sera tenue en éveil par suite du grand événement 

des grâces de i83a. Pendant plusieurs jours la fièvre de 

zèle ct d'application se prolongera pour s'éteiadre et re-

naître à la première occasion. 

Mais il est bien certain que celles des détenues, qui se 

conduisent bien, y trouvent de puissans motifs d'espé-

rance; il est vrai que ces époques solennelles produisent 

infailliblement quelques conversions heureuses , et que 

les règles de la discipline, les b mues résolutions, les con-

seils de la morale, les projets de réforme y gagnent tou-

jours quelque chose. 

DEPARTEMENS. 

— Antoine Chasseing. âgé de vingt deux ans , natif 

de Soutillac , ouvrier, se trouvait au café de la Concorde 

à Sarlatavec quelques amis. Une conversation politique 

s'engage ; quelques individus, que Chasseing ne connais-

sait pas, y prennent part. « Louis-Philippe, dit l'ébé-

niste , est le roi des chiffonniers, c'est un brigand , un 

scélérat, i! a donné plus d'or qu'il ne pèse pour parvenir 

au trône; son père a été guillotiné... il le sera lui aussi.» 

Le sieur Dujols, fils , perruquier à Sarlat , sort aussi-

tôt du café et va officieusement avertir l'autorité des pro-

pos tenus par celui avec qui il avait lié conversation. Par 

suite de cette délation, Chasseing fut arrêté, et après en-

viron deux mois de prison , il comparaissait le 20 juillet 

devant la Cour d'assises de la Dordogne, comme prévenu 

d'offenses envers la personne du Roi. 

Les témoins entendus ont été unanimes sur les pro-

pos reprochés au prévenu. Un sieur Jeau Pradier, et le 

sieur Dujols, seuls, affirmaient que Chasseing avait traité 

Louis-Philippe de brigand et de scélérat. Les autres té-

moins, quoique plus près du prévenu que les deux pre-

miers, n'ont point entendu ces mots. 

Malgré la plaidoirie de Me Villemonte, chargé delà 

défense du prévenu, le jury ayant répondu affirmative-

ment, Chasseing a été condamné à six mois de pr son et 

5oo fr. d'amende, minimum de la peine portée par la loi. 

Les jurés ont fait en sa faveur un pourvoi eu : grâce. 

On assure qu'il sera appuyé par les magistrats; mais 

n'est-il pas à craindre que les six mois de détention ne 

soient écoulés avant qu'on y ail fait droit? 

! W1
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politiques, et dans laquelle un arrêt récent et trop fa-

meux a prouvé au ministère qu'il avait besoin d appui . 

Pourquoi donc n'avoir pas en même temps rempli les 

deux autres sièges vacans ? Serait-il vrai que ces deux 

fauteuils de conseillers seraient destinés à deux Excel-

lences qui prévoient d'avance le moment prochain ou 

leurs portefeuilles pourront leur échapper ? 

— Les plaintes des organes de la publicité portent 

l urs fruits. M. le procureur du Roi vient , dit-on , 

d'ordonner une enquête sur l'affaire du pont d Ar-

éole. 

— Hier un grand nombre de médailles ont été en-

core retrouvées dans la Seine: on a repêché aussi des 

armes que l'on présume provenir des affaires de juil-

let. 

— Des ouvriers travaillant dans les puisards des 

Tuileries près l'Orangerie , ont trouvé un grand nom-

bre de pièces cn or et autres médailles. Ces objets pa-

raissent être du temps des empereurs romains. Les ou-

vriers, sans en faire la déclaration , s'en étaient em-

parés ; mais ce matin la police s'est transportée chez 

cinq d'entre eux , et y a saisi un grand nombre des 

pièces trouvées. 

—Moulin est un gros gaillard de 19 ans, à l'air décidé, 

à la parole brusque et au geste prompt. Habitué des 

barrières, il y facilite l'introduction de la fraude; c'est 

le raisonneur des contrebandiers. Arrête-t-on une femme 

dont les vêtemens cachent des vessies pleines d'huile ? 

Moulin intervient , prend la défense de l'opprimée, et se 

plaint des entraves apportées à la libre citculalion. Les 

employés engagent-ils un individu suspect à passera leur 

bureau pour s'y faire visiter? Moulin sort de dessous 

terre , et crie a la violation de la liberté individuelle. 

Défenseur des étrangers, c'était le moins que Moulin 

protégeât sa mère. L ) 16 juillet dernier , celle-ci se pré-

senta à la barrière : son embonpoint, sa gorge dévelop-

pée, sa taille par trop ronde qui semblaient annoncer 

une grossesse que démenlissaient un frond ridé, des 

veux caves el des cheveux grisonnans, éveillèrent les 

soupçons des commis, et la dame Moulin fut priée de se 

laisser visiter. Elle se dirigeait lentement vers le bureau, 

lorsque jon fils accourut. « Arrêter cette femme près 

d'accoucher, c'est une indignité; laissoz-là donc, bri-

gands! » Et comme cette allocution produisait peu d'ef-

fet, Moulin, aux paroles, joignit les actions , et distribua 

à droite el à gauche quelques coups de poing. Il ut ar-

rêté, et aujourd'hui le Tribunal de police correctionnelle 

avait à lui demander compte de sa louchante éloquence. 

Le ministère public et l'avocat de la régie avaient 

parlé, et le Tribunal allait délibérer, lorsque M e Mou-

lin, conduit à l'audience par une autre affaire , a cru de-

voir présenter quelques observations eu faveur de 

l'homme qui portait son nom. «Messieurs, a-t-ild'u, 

l'homonymie ne me permet guère de laisser Moulin sans 

défense. Homme de la publicité, je redoute presqu'au-

tant qu'un fonctionnaire la publicité. Si demain, par ha-

sard , un journal annonçait la condamnation de Moulin , 

il me faudrait après-demain adresser au rédacteur une 

réclamation, et lui dire : «M. le rédacteur, je viens de 

» lire dans votre estimable journal que le sieur Moulin 

» a été condamné en police correctionnelle; permettez-

» moi d'apprendie au public que je n'ai de commun 

» avec cet individu que le nom. » (Rire général.) C'est 

Messieurs, cette réclamation qui effrave ma paresse, et 

dont je vous prie de me dispenser. » M" Moulin ajoute 

pour la défense de son homonyme quelques courtes ré-

flexions , et le Tribunal ne le condamne qu'en \tj\ heures 
de prison. 
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ET MALADIES SECRÈTES, 
TRAITEMENT dépuratif SANS MERCURE , pot 

guérison prompte et radicale de ces maladies , soit nouicllo 
soit anciennes, eu détruisant leur principe sans le répercuti 
et en purifiant la masse du sang, par une méthode vÉotnu. 

peu dispendieuse et facile à suivre dans le plus grandit-
même en voyageant. — CONSULTATIONS de toi j lit -
res, chez l'auleur, docteur en médecine de la faculté de Pir« 

rue Aubry-le-Iioucher, n. 5, à Paris. (Traitement par corre-
pondance.) 

PARIS , 4 A OÛT. 

— M. Pouilly, juge d'instruction à B ir-sur- Aube , et 

M" Dufeu, avocat, nommé avoué près là Cour royale , 

remplacement de Me Lambla, dont la nomination a été 

révoquée, ont prêté serment à l'audience delà première 

chambre de cette Cour. 

Il n'y a point eu d'audience solennelle , la Cour ne 

s'étant pas trouvée en nombre. 

— Dans notre numéro d'hier nous signalions , comme 

uu fait fâcheux pour l'administration de la justice , le 

retard apporté par le ministère au remplacement de MM. 

Cassini , Bailly et Dupaty, décédés tous trois conseillers 

à la Cour de cassation. Le Moniteur de ce jour nous ap-

prend que ce dernier magistrat, do it les funérailles ont 

eu lieu il y a peu de jours seulement, mardi dernier, avait 

pour successeur M. Thil , procureur-général à la Cour 

royale de Rouen. 

Nous ne pouvons nous empêcher d'exprimer notre 

étonnement et notre regret qu'il n'ait point été donné 

en même temps des successeurs à MM. Cassini et Baillv, 

décédés il y a plusieurs mois. Serions nous réduits "à 

croire qu'il n'a été pourvu au remplacement de M. Du-

paty que parce que ce magistrat laissait un siège vacant 

a la chambre criminelle où arrivent toutes les affaires 

Le Rédacteur cn chef, gérant, DARMAING. 

Nos lecteurs n'auront pas oublié que le t! triai de l'année der-
nière, nous avons publié dans notre Gazelle les heureux résul-
tats obtenus sur un grand nombre de malades traités avec suc-
cès par M.Williams, ancien oculiste du feu roi Louis XVIII, 
demeurant place de l'ancien Opéra, n. /j. Nous avions ajouté 
en outre qu'ils avaient assisté au feu d'artifice tiré à l'occasion 
de la fête de S. M.Louis-Philippe, toi des Français, et qui a 
fait tant d'honneur à ce célèbre professeur. Aujourd'hui nous 
croyons encore de notre devoir pour rendre hommage à la vé-
rité , de faire connaître au public, qu'un grand-nombre de per-
sonnes affligées de la vite ayant été guéries ou sensib'ement 
soulagées depuis celle époque par ce même oculiste, se sont 
empressées de nous en donner connaissance : plusieurs d'en-
tre elles avaient été traitées chez elles par une de la famille a 
qui 1 ocunste avait confie ses moyens curatifs. Une personne 
qui avait perdu totalement la vue d'un œil depuis plus de 
cinquante ans , et qui pendant trois mois voyait à peine de 

unie pour se conduire , a vu des deux yeux le brillant 

vra SE SEsuinr courras LES FIEVF.ES 

Dans les convalescences presque toujours longues et pra 
hles à la suite du CHOLÉRA , le vin de Séguin est sans coulis 
le meilleur remède à employer , et celui qui a le mieux râ». 
pour donner du ton à l'estomac et aux intestins, queeeltel 
ladie met dans un tel élal d'alo.iie , que les convslesceni « 
peuvent digérer aucun aliment. — Chez M. SE(lUIN,pl» 
macien, rue Saint-Ilonoré, n. 078. 
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versaire de notre glorieuse révolution; malgré qu'elle eût 
été déclarée incurable '--
Paris. U 

par tous les oculistes célèbres de 
me autre qui clait lotit à fait aveugle, peut s'occuper 

maintenant* l'agtnlle. Une troisième qui était presque aveugle 
peut vaqner a ses affaires de ménage sans difficultés. Une qua-
trième qui avait perdu totalement la vue d'un œil depuis lon-
gues années , et presque la vue de 
ment des deux yeux. Une personne 

cielavue dès son enfance, aide aujourd'hui* sou nnri'd 

Prompte, peu dispendieuse, et garantie p irfaile,' 

les malades de la France, avant de rien pW 

Des maladies secrètes, dartres, boulons .ulcères ■ ' 
morrhoïdes , douleurs, varice^ , etc., rue de TEgbWi 
au Marais, de 8 heures à ■>. heures, par l'importante" 1 ' 
du docteur FÉRRI .— U suffit d'affranchir les lettres, 
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DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du lundi 6 août i8!52. 

MANUKL, HJ de nouveautés. Clôture, 

OUGIJV, factenr à U halle auv laime*. 

ÎVouveau -vudicat , 

SAMD07. , M1 ' tailleur. Concordat , 

eiaOTOïlE iiLsAFFIÎiBSATIOHS 

dans les faillites ci-après : 

DUUEKKISG, fais, de voiture», le 
C.ALLOIS, le 

l'AUCONNET, dit CIIATII.I.OX, en-

trepffèrsenr de snacotsnerln , le 

GIRARD, M'1 de bois, le 

ARNOUX.Ie 

WESTIilUUNN, mécanicien , la 

AMHIGU-COMIcjUE.Ie 

l'OURNlER, carrossier, le 

itllUVÉRE, limonadier, le 

U"'E1XU1N, négociant, le 

heur. 

ELLUWel MALDAIf deSOINDRE, 

m-gociaus, le 

MALDAN-PERDU et C, le 1 1 

PHOBUCTION DES TITRES 

dans lesfaillites ci-après : 

BELTZ, «Ireornaur de bains, rue Croi, d
CJ

. 

Pet.ts-Cbamp, 4
:

. — Chez. M. Mar.n/.e, vieille 
rue du Temple, 3;. 

KOKIM .n 'UH KOUV AGSWT. 

FaUtile RATH01N, ancien M'
1
 de vins. — M. 

Clinrfier, nu- de l'Arbrc-Scc, /[G, en reinpnwt-

iiinil le M. Dent, jeune. 

BiClARAT. DE FAILLITES 

du i août i83'^.. 

MOLIfU el SC.IIMER, M'
1
' merciers, rue Saint-

Auloine, 8 i . — Juge oouim.: M. Gratiol ; agent : 

Mi t'.bevallot , rue des Itons-Enfans. 

HOURIE , M'
1
 boulanger, rue Meuvr-Saint-Eusla-

che, 3o. — Juge-comm. : M. Ileau ; agent: M. 

I.acail e , rue Montmartre, loi. 

CASSOS iVcr*». 

1. tSen* M I 

111. Pocbard , P* 

FORMATION. %$IWÏÏ°JXK 
les sieurs Simon COU M

 J(
 y 

DÉRE.Oluet: '"S„,
;

.»S'.;
 s

,:-.
; 

articles de Lyon et '< , ^ 

Montmartre, <> ' COV^,lÇ 

deux associes auront l« t ̂  le. 

ne devront faix »>'»
r 

société. 

IMPRIMERIE DE PIIIAH-DELAFOREST ( MORINVAL), RUE D
E

S BONS 
EN FANS, N"34. 

1? ■ r\ 


